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ARTICLE 2

A l’alinéa 5, après le mot :

« année »

insérer les mots :

« dans des conditions déterminées par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de précision vise à ce que les modalités de publication des indicateurs 
soient déterminées par voie réglementaire afin d'en garantir la publicité et à la communication 
harmonisée à l'autorité administrative.


